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Gendarmerie nationale

Arrêté

portant délégation de signature
à effet de signer les arrêtés d’immobilisation et/où de mise en  fourrière

d’un véhicule, à titre provisoire, en zone gendarmerie

Le colonel Stéphane PRIVAT, 
commandant le groupement de gendarmerie

départementale des Côtes-d’Armor

Vu le code de la route, notamment son article L325-1-2 ;

Vu la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu le loi d’organisation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements, et notamment son article 44 ;

Vu le décret du 30 mars 2022 nommant M, Stéphane ROUVÉ, préfet des Côtes-d’Armor ;

Vu l’arrêté préfectoral du 08 septembre 2022 portant délégation de signature au colonel Stéphane
PRIVAT, commandant le groupement de gendarmerie départementale des Côtes-d'Armor ;

ARRÊTE :

Article 1er : Délégation de signature est donnée aux officiers de gendarmerie ci-dessous, à l’effet de
signer les procédures d’immobilisation et/ou de mise en fourrière, à titre provisoire, d’un véhicule, ainsi
que les autorisations définitives de sortie de mise en fourrière concernant la zone de gendarmerie du
département.

Lieutenant-colonel  Laurent  KERDONCUFF,  commandant  en  second le  groupement  de  gendarmerie
départementale des Côtes-d’Armor ;

Lieutenant-colonel Augustin DE KERGORLAY, commandant la compagnie de gendarmerie de Dinan ;

Capitaine Emmanuel GODARD, commandant en second la compagnie de gendarmerie de Dinan ;

Groupement de gendarmerie départementale des 
Côtes d’Armor
30, rue de la gare - BP 52363 
22023 Saint-Brieuc Cedex 1
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Chef d’escadron Marion KLEIN, commandant la compagnie de gendarmerie de Saint-Brieuc ;

Capitaine Didier BEGANTON, commandant en second la compagnie de gendarmerie de Saint-Brieuc ;

Chef d’escadron Aurélien HAUTEVILLE, commandant la compagnie de gendarmerie de Guingamp ;

Capitaine Fabrice LE MORVAN, commandant en second la compagnie de gendarmerie de Guingamp ;

Capitaine Yoann RANTRUA, commandant la compagnie de gendarmerie de Lannion ;

Capitaine Fabrice HAUDIQUET, commandant  en second la compagnie de gendarmerie de Lannion ;

Capitaine  Hervé  CASTEL,  commandant  l’escadron  départemental  de  sécurité  routière  des  Côtes-
d’Armor ;

Capitaine IGLESIA Gilles, commandant  en second l’escadron départemental de sécurité routière des
Côtes-d’Armor ;

Article  2 :  Copie  de  chaque  arrêté  signé  sera  adressés  au  capitaine,  commandant  l’escadron
départemental de sécurité routière,

Article  3 :  Le  commandant  en  second le  groupement  de  gendarmerie  départementale  des  Côtes-
d’Armor est chargé de l’exécution de cet arrêté qui sera :

- notifié aux officiers de gendarmerie concernés ;
- publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Côtes-d’Armor,

Saint-Brieuc, le 4 septembre 2023

Le colonel Stéphane PRIVAT
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